
La liberté se réduit de plus en plus dans notre pays .Les interdictions naissent à tous va. 

Même sur nos lieux de vie quotidienne. 

Décisions souvent prises par des personnes non concernées… 

Qu’allons nous laisser à nos enfants ! 

 Notre beau  Livradois forez doit rester une terre de sport motorisée. 

Les habitants en sont respectueux, nous savons la chance que nous avons de pouvoir pratiquer notre 

loisir dans un tel environnement. 

Nous  entretenons et respectons  tous ces chemins de randonnée que chacun empreinte. 

Le Livradois forez est vaste, les hautes chaumes sont toujours respectées par les locaux. 

Il n’y a aucune raison valable pour cette nouvelle charte!! 

Les interdictions fleurissent partout et pour quel effet ? L'entretien de ces chemins n'est pas 

seulement réalisé par le passage des motos et autres engins, mais également par des actions 

d'élagage et de nettoyage. 

L'accès aux espaces naturels doit être ouvert à tous sans distinction. Halte à la mise sous cloche de 

notre nature. Une pratique responsable va de paire bien entendu, mais cela ne concerne pas 

seulement les loisirs motorisés. La forêt doit rester ouverte à tous : aux randonneurs pédestres, aux 

motards, aux chasseurs, aux vététistes, etc. Bien sûr, la pratique de chaque activité doit se faire dans 

le respect de la nature. Cependant, il ne faut pas oublier que, la plupart du temps, ce sont les 

randonneurs à moto, en quad ou à vélo qui entretiennent les chemins permettant à tous de profiter 

du cadre. 

 


